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	COMMUNIQUÉ

17 octobre 2011
DROITS DES CONSOMMATEURS : ACCORD DE L’AD-PA

Le projet de loi sur les droits des consommateurs comporte 2 dispositions concernant l’aide aux personnes âgées :

- sanctionner le non respect des règles d’évolution des prix dans le secteur des services d’aide à domicile

- interdire la facturation de prestations d’hébergement dans les maisons de retraite après le décès du résident, une fois l’espace privatif libéré.

L’AD-PA considère ces deux éléments comme tout à fait positifs car ils visent à mettre fin à des pratiques inacceptables et à sanctionner les professionnels indélicats.

Pour autant, l’AD-PA rappelle que l’essentiel pour les personnes âgées, les familles et les professionnels reste l’instauration de la grande prestation autonomie sur laquelle le Premier Ministre a promis de s’exprimer en janvier.  
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